
BULLETIN D’ADHÉSION  
 

Réseau E.T.I.C 

.  

Evolution des Thérapeutes Interactifs et Coopératifs 

29 Ter rue de Nantes 

Saint Hilaire de Loulay 

85600 MONTAIGU-VENDEE 

 

reseau.etic@gmail.com 

 

 

Pourquoi adhérer? 

 

L’adhésion couvre une année du 1er septembre 20 _ _ au 31 Août 20_ _ de l’année 

suivante et vous permet: 

De se rencontrer, s’informer, s’entraider et échanger entre membres du réseau. 

De participer à des projets individuels ou collectifs 

De bénéficier de la force, de la communication et de l’image du Réseau.  

La possibilité de participer à des Co-visions et d’analyses de pratiques. 

 

Toute adhésion se fait en connaissance et approbation des valeurs de la charte. 

 

Vos coordonnées et renseignements complémentaires 

Nom  

  ……………………………………………………………………………………………. 

Prénom 

…………………………………………………………………………………………… 

Adresse postale perso 

………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………… 

Téléphone ……………………………………………………………………………………………… 

Mail ……………………………………………………………………………………………………... 

Profession ……………………………………………………………………………………………… 

Nom de la structure  ………………………………………………………………………………….. 

Spécialisation (le cas échéant) ……………………………………………………………………… 

Adresse postale  



…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone ……………………………………………………………………………………………… 

Mail……………………………………………………………………………………………………… 

Site internet…………………………………………………………………………………………….. 

Page Facebook ……………………………………………………………………………………….. 

Instagram ………………………………………………………………………………………………. 

 

Quelles sont vos motivations pour y adhérer? 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Tarif membre adhérent  160 €  

Chèques à l’ordre du réseau E.T.I.C.  

ou virement FR76 1551 9390 0500 0226 9900 125 - BIC CMCIFR2A  

 

Droit à l’image et responsabilités du réseau: 

 

J’autorise / Je n’autorise pas: 

(Rayer la mention inutile ) 

 

Le réseau à réaliser des photos et/ou des vidéos. 

 Les images pourront être exploitées et utilisées directement par le réseau sans limitation de 

durée, sur les supports tels que site internet, expositions, publicités, réseaux sociaux. Le 

réseau s’interdit expressément de céder les présentes autorisations à un tiers. Il s’interdit 

également de procéder à l’exploitation illicite ou non prévue ci-avant, de l’enregistrement de 

l’image et ou de la voix de la personne, susceptible de porter atteinte à sa dignité, sa 

réputation ou sa vie privée, et toute autre exploitation préjudiciable selon les lois et 

règlements en vigueur. 

Si toutefois une photo ou une vidéo sur laquelle vous apparaissez ne vous convient pas, 

vous pouvez les faire modifier ou supprimer en nous adressant un mail dans ce sens.  

 

 

Les membres du Bureau du réseau se réservent un droit d’exclusion en cas de non-respect 

de la charte et de ses valeurs ou des obligations du réseau.  

Le bureau du réseau se réserve la possibilité de faire évoluer la structure et le 

fonctionnement dudit réseau. 

 

Charte 

Le réseau ETIC est un réseau de professionnels de l’accompagnement thérapeutique, reliés 

par un même engagement éthique et déontologique.  

 

Article 1 Nous, signataires de la charte, sommes riches de pratiques diverses. Nous nous 



engageons à faire bénéficier le client de cet échange collaboratif pour optimiser son 

accompagnement et favoriser son cheminement.  

Article 2 Les valeurs du réseau ETIC sont: La bienveillance - Le non-jugement - La 
confidentialité - La responsabilisation - L’ouverture d’esprit - Le respect de soi et de l’autre - 
L’optimisme - L’humilité - La congruence - L’assertivité - L’implication  

Article 3 Nous sommes libres de penser et d’agir au sein de notre réseau tout en 
respectant les valeurs partagées (article 2) par les membres du réseau ETIC.  

Article 4 En tant que signataires de cette charte, nous nous engageons à être accompagné 
régulièrement en supervision à raison de 4 supervisions par an (soit 1 au minimum par 
trimestre) et de fournir l’attestation au bureau réseau ETIC . A cela s'ajoute de la en co-
vision effectuée dans le réseau afin que chacun conserve une vigilance sur sa pratique et 
sur soi-même. 
 
Article 5 En tant que professionnels de l’accompagnement thérapeutique et conscients des 
processus internes, nous veillons à mettre en place pour nous même, ce que nous amenons 
aussi à nos clients (thérapie).  
 
Article 6 Tous les professionnels s’engagent à développer les compétences promues par 
le réseau (voir contrat d’adhésion)  
 
Article 7 Tous les professionnels du réseau ETIC s’engagent au respect et à la mise en 
œuvre de cette charte.  

“La responsabilité de chacun implique deux actes: Vouloir Savoir et Oser Dire.” 
L’abbé Pierre 
 

 

 

Fait à 

Le 

 

 

Signature de l’adhérent     Signature du réseau 


